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ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU LUNDI 2 FEVRIER 2026 

Séance : 19h00 
 

Lieu : Salle des fêtes à COMMUNAY 
 

RESSOURCES HUMAINES Présentés par 

D.2026.01 – 1) Approbation d'un protocole 
transactionnel 

Pierre BALLESIO, Président 
D.2026.02 – 2) Rapport annuel 2025 sur l'égalité femmes-
hommes 

D.2026.03 – 3) Etat récapitulatif des indemnités perçues 
par les élus 

FINANCES Présenté par 

D.2026.04 – 4) Débat d’Orientation Budgétaire 2026 – 
budget principal CCPO et budgets annexes 

Pierre BALLESIO, Président 

ECOLES DE MUSIQUE DE L’OZON Présenté par 

D.2026.05 – 5) Avenant 1 à la convention pluriannuelle 
avec l'Ecole de musique Vincent d'Indy 

Mireille BONNEFOY, Vice-présidente déléguée 
aux écoles de musique de l’Ozon 

MOBILITES Présenté par 

D.2026.06 – 6) Attribution de subventions pour l’aide à 
l’achat de Vélo à assistance électrique (VAE), de VAE 
pliants, de vélos cargos et de vélos ayant bénéficiés de la 
pose d’un kit d’électrification, de vélos adaptés aux 
personnes porteuses d’handicaps pour l’année 2026 

Jean-Philippe CHONE, Vice-président délégué 
aux mobilités 

TRANSITION ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENT  Présenté par 

D.2026.07 – 7) Dispositif d'aides pour un fonds Air-Bois 
pour l'année 2026 

Mattia SCOTTI, Vice-président délégué à la 
transition énergétique et à l’environnement  

 

EXTENSION DES PARCS D’ACTIVITES Présenté par 

D.2026.08 – 8) Charvas 2 - Attribution du marché de 
concession  

Nicolas VARIGNY, Vice-président délégué à 
l’extension des parcs d’activités 

LOGEMENT - HABITAT Présenté par 

D.2026.09 – 9) Avenant n°2 à la convention 
opérationnelle (69B075 – Artémis) entre la Commune de 
Ternay, EPORA et la CCPO 

Nicolas VARIGNY, Vice-président délégué au 
logement 
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Décisions du Président : 
 

N°61.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 
remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 

Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°62.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°63.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°64.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°65.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°66.25 :  Signature de l’avenant n°1 à la convention dans le cadre du dispositif Mobilyse pour le projet de création 

d’une voie vélo depuis le CD12 à Ternay jusqu’à la gare de Sérézin du Rhône, suite à des contraintes 
administratives, la programmation des travaux ayant été différée. 

Montant : sans incidence financière  
Autorité :  Préfecture Auvergne Rhône Alpes (DREAL) 
 
N°67.25 :  Signature d’une convention relative au droit d’utilisation des marques appartenant à SYTRAL Mobilités 

dans le cadre de la participation de la CCPO à l’organisation des services de mobilités partagées.   
Montant : / 
Etablissement : SYTRAL Mobilités 
 
N°68.25 : Signature d’une convention de subvention dans le cadre de la création d’une voie vélo depuis le CD12 à 

Ternay jusqu’à la gare de Sérézin du Rhône, projet retenu dans le dispositif Plan5Rhône porté par la CNR  
Montant :  / 
Organisme :  CNR 
 
N°69.25 :  Signature de la convention de partenariat BAFA 2026 afin de faciliter l’accès des jeunes du territoire à 

la formation BAFA dans le cadre de sa compétence « Information jeunesse ». Ce partenariat sera conclu 
avec l’organisme de formation et association d’éducation populaire des CEMEA afin d’organiser une 
session de formation de base BAFA sur son territoire du 14 au 21 février 2026 inclus 

Montant : à titre gratuit 
Organisme :  CEMEA Rhône-Alpes 
 
N°70.25 :  Virement de crédits n°1 –Budget principal – afin de prévoir des crédits pour l’organisation des 

négociations du marché global de performance et l’accompagnement juridique dans le cadre du foncier 
pour le projet de piscine, ainsi que pour l’organisation des rencontres territoriales dans le cadre de la 
vie économique : 
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Section Sens Montant Chapitre Article Fonction 

Fonctionnement Dépenses + 390.00 011 6234 323 

Fonctionnement Dépenses + 1 500.00 011 62268 323 

Fonctionnement Dépenses + 1 200.00 011 6234 61 

Fonctionnement Dépenses -  3 090.00 011 6132 020 

 
N°71.25 :  Virement de crédits n°2 –Budget annexe EMO – afin de prévoir des crédits supplémentaires en 

annulation de titre sur exercices antérieurs sur le budget annexe Ecole de musique de l’Ozon 
 

Section Sens Montant Chapitre Article Fonction 

Fonctionnement Dépenses - 155.00 011 6068 311 

Fonctionnement Dépenses + 155.00 67 673 311 

 
N°72.25 :  Signature de l’avenant au contrat n°2023.04.00 relatif à la location d’une batterie pour le véhicule 

Kangoo Z.E. Maxi Grand Volume Confort 7cv 
Montant : 792 € HT soit 950.40 € TTC annuel pour la location 
 267.61€ HT soit 321,13€ TTC pour le solde correctif prévisionnel 
Société : DIAC (Mobilize Lease) 
 
N°73.25 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 

remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 
Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 
N°74.25 : Signature du contrat n°2025.36.00 relatif à la dératisation de la ZI du Chapotin à Chaponnay  
Montant :  1 700 € HT soit 2 040 € TT annuel 
Société :  ACEDRA  
 
N°01.26 :  Signature du contrat n°2026.01.00 relatif à la dératisation des gymnases de Ravareil et Berlioz ainsi que 

du siège de la CCPO 
Montant : 600 € HT soit 720 € TTC annuel  
Société : ACEDRA 
 
N°02.26 :  Retire et remplace la décision n°72.25 - Signature de l’avenant au contrat n°2023.04.00 relatif à la 

location d’une batterie pour le véhicule Kangoo Z.E. Maxi Grand Volume Confort 7cv  
Montant : 792 € HT soit 950.40 € TTC annuel pour la location 
 275.61€ HT soit 330,73€ TTC pour le solde correctif prévisionnel 
Société : DIAC (Mobilize Lease) 
 
N°03.26 :  Signature du contrat n°2026.02.00 relatif à l’abonnement annuel aux licences Microsoft 365  
Montant : NCE Microsoft 365 Business Standard – 20 licences : 2 798.40 € HT soit 3 358.08 € TTC annuel ; 

NCE Microsoft 365 Business Basic – 17 licences : 1 154.64 € HT soit 1 385.56 € TTC annuel ; 
NCE Microsoft 365 Apps for business pour 117.60 € HT soit 141.12 € TTC ; 
Soit un montant annuel total de 4 070.64 € HT soit 4 884.76 € TTC. 

Société : KOESIO 
 
N°05.26 :  Signature de la convention de travaux concernant les parcelles cadastrées, commune de Ternay, section 

AK n°283p1, n°283p2, n°286p et n°287, sises Rue Neuve. Les travaux concernent le projet de création 
d’un aménagement cyclable Rue Neuve à Ternay avec une occupation temporaire de l’assiette. 

Montant : / 
Propriétaire :  Privé 
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Décisions du Bureau : 
 

N°B34.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.25.00 relatif aux travaux de création d'un aménagement 
cyclable depuis le CD12 à Ternay jusqu'à la gare SNCF de Sérézin-du-Rhône  

Montant : tranche ferme :  345 303.35 € HT soit 414 364.02 € TTC ; 
 tranche optionnelle n°1 :  131 078.85 € HT soit 157 294.62 € TTC ;  
 tranche optionnelle n°2 : 57 697.15 € HT soit 69 236.58 € TTC ; 
 tranche optionnelle n°3 :  163 999.25 € HT soit 196 799.10 € TTC ;  
 Soit un montant de 698 078.60 € HT soit 837 694.32 € TTC correspondant à la prestation complète. 

Société :  SPIE BATIGNOLLES TP AURA 
 
N°B35.25 : Autorisation de signature l’avenant n°1 au contrat n° 2025.21.01 relatif aux travaux d’aménagement des 

espaces publics du centre-bourg de Ternay - lot n°1 : Démolitions, Terrassements, Soutènements, 
Revêtements de sol. La commune de Ternay voulant apporter des modifications au projet initial, il 
convient de créer de nouveaux prix au sein du bordereau de prix unitaires. 

Montant : sans incidence financière  
Société : ROGER MARTIN AUVERGNE RHÔNE ALPES 
 
N°B36.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.29.00 relatif au remplacement du garde-corps sur l’ouvrage 

enjambant l’A7 à Ternay 
Montant : 173 500 € HT soit 208 200 € TTC  
Société : GUINTOLI SAS RHONE AUVERGNE  
 
N°B37.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.34.01 relatif à la mission de contrôle 

technique et de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé pour la requalification 
de la piscine de Saint Symphorien d'Ozon - Lot 1 : Contrôle technique ; 

Montant : 27 560 €HT soit 33 072 € TTC  

Société : SOCOTEC CONSTRUCTION SAS  
 
N°B38.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.34.02 relatif à la mission de contrôle 

technique et de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé pour la requalification 
de la piscine de Saint Symphorien d'Ozon - Lot 2 : Coordination en matière de santé et de protection de 
la santé ; 

Montant : 14 655 €HT soit 17 598 € TTC 
Société : ELYFEC 
 
N°B39.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.27.01 relatif aux travaux de création et d’entretien 

d’espaces verts sur le territoire de la CCPO – Lot 1 : Entretien des espaces verts 
Montant : sans montant annuel minimum et avec un montant annuel maximum de 200 000.00 € HT 
Société : GREEN STYLE  
 
N°B40.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.27.02 relatif aux travaux de création et d’entretien 

d’espaces verts sur le territoire de la CCPO – Lot 2 : Création d’espaces verts 
Montant : sans montant annuel minimum et avec un montant annuel maximum de 120 000.00 € HT 
Société : GREEN STYLE  
 
N°B41.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.27.03 relatif aux travaux de création et d’entretien 

d’espaces verts sur le territoire de la CCPO – Lot 3 : Fauchage des accotements 
Montant : sans montant annuel minimum et avec un montant annuel maximum de 170 000.00 € HT 
Société : ROBERT 
 
N°B42.25 : Autorisation de signature du contrat n°2025.35.00 relatif aux travaux publics de voirie sur le territoire 

de la CCPO 
Montant : Les marchés subséquents auront pour objet les travaux d’investissement de voirie d’un montant 

inférieur à 275 000€ HT 
sans montant annuel minimum et avec un montant annuel maximum de 2 000 000.00 € HT 
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Sociétés :  ENTREPRISE JEAN LEFEBVRE RHONE ALPES ; 
 ROGER MARTIN AUVERGNE RHÔNE-ALPES ; 
 SPIE BATIGNOLLES TP AURA ; 
 PERRIER AMENAGEMENTS URBAINS. 

N°B01.26 : Sollicitation d'une subvention au titre de la DSIL 2026 pour le projet de réalisation de l’itinéraire 1 
(réalisable à court terme) – Segments 86 et 87 – Liaison mode doux rue des Fontaines jusqu’au collège 
de la Xavière à Chaponnay  

Montant : 200 000€ sollicités sur 250 000€ HT de travaux estimés 
Organisme :   Etat 
 
 


